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SOCIÉTÉ HISTORIVE DE HAUTE -PICARDIE 

Le Département de l’Aisne 
de 1824 à 1828, 

i la fin du regne de Louis XVIII 
et au début de celui de Charles X 

Les événenienta qui vont être ramntés se passèrent dans 
notre dkparttenient sous le ministère de l’ultra-royaliste Villèle 
et au debut du ministère du royaliste modéré Martignac. 

L’assassinat du duc de Berry, petit-fils de Louis XVIII, Ife 
13 février 1820, provoqua une vaigue de réaction qui porta 
au pouvoir, Villèle, moins de deux ans après, le 19 décemibre 
1821. C*elui-ci nomma de nouveaux préfets qui lui étaient tout 
dévoubs, entrle autres le comte de Floirac dans l’Aisne, le 8 
janvier 1822. Ce dernier venait de l’Hérault et il était âgé d’une 
soixantaine d’années. C’était un ancien député de son departe- 
ment d‘origine et un inarechal de camp. 

Notre exposC dépendra des sources qui ont été retrouvées. 
De 1824 à 1827, nous avons découvert une abondante documen- 
tation sur les élections. 

eLECTIONS DE 1824 A 1827 
Il y eut quatre élections dans l’Aisne entre ces deux dates. 

Mais avant d’en parler il convient de donner une idée de la 
façon dont ell-es se faisnient. 

Ne pouvaient être électeurs que les hommes âgés de 30 ans 
et payant au moins 300 Fr  de contributions directes. En 1827, 
on n’en comptait que 1.192 sur une population totale de 442.000 
habitants. Ils étaient répartis en quatre collèges d’arrondisse- 
ment depuis la loi du 29 juin 1820 : 

1)  Celui de Saint-Quentin qui conprenait l’arrondissement 
du même nom plus les cantons de Chauny e t  Ile nord-ouest 
dee celui de La Fère (les rives droites de la Serre et de l’Oise 
y compris le chef-lieu). 

2) Celui de Vervins avec l’arrondissement du même nom et 
le canton de Rozoy. 

3) Celui de Laon, comprenant l’arrondissement moins les 
cantons de Rozoy, ,Chauny, Coucy et une partie de L,a Fère. 

4) Celui de Soissons, avec les arrondissements de Soissons 
e t  de Château-Thierry et le canton de Coucy. 

Chaque coll6ge élisait un député. 
Le quart de ces électeurs, les plus imposes soit 298 personnes, 

pouvaient voter une seconde fois dans un collège dbpartemental 
pour choisir deux députés suppl6mentadres. Ce nombre de 298 
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corpespondait à peu près exactement au nombre des éligibles : 
292. Ceux-ci devaient avoir 40 ans et payer 1.000 Fr de 
contriblutions directes. 

AprBs la guerre victorileuse d’Espagne, le gouvernement 
Villèle dissout la Chambre en dkcembre 1823, pour anéantir 
le parti libéral. Les élections se firent les 25 février et 6 mars 
1824. Coinme partout ailleurs le préfet de Floirac fit pression 
sur les électeurs. 

Ainsi à Laon, il menaGa ceux-ci de transporter la préfecture 
à Soissons s’ils votaient pour le libéral Le Carlier d’Ardon. 
Celui-ci s’en plaignit dans une circulaire. Toutefois le cointe 
de Floirac ne réussit à faire triompher ses vues que dans le 
collège départemental et dans celui de Laon. 

A Laon, le général baron d’Aboville soutenait les couleurs 
royalistes contre Le Carlier d’Ardon. Ce gén4ral était issu 
d’une famille normande de vieille noblesse. Son père et son 
frère avaient été aussi généraux. Il était né en 1776 à La Fère 
oh son père servait dans l’artillerie. Lui-même, dès 1790, entra 
dans cette arme. En 1815 il commandait l’école d’artillerie 
de La Fkre. Ce fut  en cette qualité qu’il fit échouer la tentative 
des ghéraux  Lefebvre-Desnouettes et Lalleniant potur s’emparer 
de cettle place, avant le retour de Napoléon à Paris le 20 mars 
1815. 

Bien qu’il se fût rallik & l’qempe’reur après cette date, les 
royalistes se rappelèrent sa  fidklité à Louis XVIII et le 
poussèrent à la d6putation en 1824. Comme. il résidait toujours 
à La Fère, on le présenta dans la circonscription de Laon. 
Il était à cette époque trhs riche puisqu’il payait 3.019 Fr 
d’impôt et se trouvait donc parmi les 25 personnages les plus 
iinposés du dkpartement. Sa fortunte lui permit de constituer 
la magnifique collection de primitifs qui fut  léguée par la 
suite au musée de La Fkre. 

Son adversaire était Le Carlier dit <<,d'Arden >>, poyr le 
distinguer de son cousin Le Carlier de Colligis aussi deputé 
à la mêinte époque. Le père de ce iLe Carlier d’Ardon avait été 
maire de Laon de 1788 à 1790, constituant de 17S9 à 1791, 
conventionnel ,régicide de 1792 à 1795, membre des Anciens 
de 1795 à 1799. Il avait été aussi ministre de la police quelque 
temps sous le Directoire et était décédé en 1799. 

Son fils fut maire de Laon pendant les Cent Jours. Il avait 
été élu député une premikre fois, en 1819, au scrutin départe- 
mental par 761 voix sur 1.200 éleckurs. Il arrivait ainsi en 
têtee de tous les élus avant Labbey de Pompières ancien membre 
du corps législatif de 1800 à 1815, et avant le gPnéral Foy, 
dont nous reparlerons plus loin. C’est dire qu’il était tr6s 
populaire. 

Toutefois en février 1824 il est battu par le général d’Aboville. 
On élit celui-ci au premier tour par 153 voix contre 129 à 
Le Carlier d’Ardon, soit 24 dve plus. Seule la pression du préfet 
sur les électeurs avait pu permettre ce vote. 



- 36 - 
Dans les autres circonscriptions d’arrondissement les 

royalistes furent battus. 
A Saint-Quentin et à Vervins se  présentait le célèbre général 

Foy. Celui-ci, né à Ham en 1775, résidait sous la Restauration 
5 Pithoii à 1 Bm de cette ville de la Somme, mais dans le 
département de l’Aisne. 

Engagé à I G  ans, élève de l’école d’artillqerie de La Fère, 
il f i t  presque toutes les guerres de la Révolution et de l’Empire. 
Toutefois il f u t  emprisonne sous la Terreur. Il *se montra hostile 
au 18 brumaire e t  à la croissance du pouvoir de Bonaparte. 
Cela retarda de 8 ans sa nomination au grade de géneral. Il 
fut cependant ncrminé atssi comte d’Empire. Ii fit la guerre 
d’Espagne dont il écrivit ‘en partie l’histoire. Il participa la 
bataille de Waterloo. Élu e n  1S19 députe de l’Aisne, il se 
montra dès le debut un brillant orateur liberal. 

A Saint-Quentin, son adversaire royaliste n’avait pas d‘en- 
vergure : II s’agissait du propri6tatre terrien : Dlemarolle de 
Bohain. Les royalistes avaient Climiné le maire de Saint- 
Quentin de Baudreuil, noble, qui inquiétait les acquéreurs de 
biens nationaux des campagnes. Demarolle était l’un de ceux-ci. 
Mais il ne put réunir que 59 voix sur 216 dans l’ensemble de sa 
circonscription, la ville non coiiipt&e, soit moins du tiers. Par  
contre, les royalistes avaient la majorité dans la ville même, 
malgré la presence dies manufacturiers (75 voix sur 120). Dans 
l’ensemble de la circonscription, Foy fut élu par 202 voix contre 
i34 à son adversaire, soit 68 en plus. Les cantons de Ghauny 

et de La Fère &taient encore plus libéraux que l’arrondissement 
de Saint-Quentin. Car le premier subissait l’influence de 
Merlin dve Thionville, ancien conventionnel retiré à Commenchon 
dans ce canton et dans le deuxième habitait Labbey de Pom- 
pières, I’sncien e t  futur dCputé libéral dont nous reparlerons 
plus ‘loin. Merlin de Thionville n’avait pas été exilé comme 
ses collkgues conventionnels régicides, parce qu’il se trouvait 
à Mayence lors du jugement de Louis XVJ. Pourtant il avait 
écrit une lettre réclamant la mort de celui-ci. 

Le procureur du roi dg Saint-Quentin écrivit que l’ancien 
notaire Niay de Ribemont, repandait en cachette dans les 
campagnes du Vermandois des bruits qui alarmaient les agri- 
cultews : il  disait que le gouvernement allait rendre les biens 
nationaux à leurs anciens propriétaires les emigrks et l’église 
et qu’il voulait rétablir la dîme, le droit d’aînesse, les jésuites. 
A lui seul il faisait plus de mal que 50 libéraiix ! Nous verrons 
plus loin que les notaires, avocats et avoues étaient sous la 
Restauration les principaux agents de propagande des libéraux. 
Ce Niay fu t  C l u  sous la Monarchie de Juillet, déput6 de Saint- 
Quentin de 1831 à 1834, 

A V m i n s ,  Foy se prësente contre l’ancien préfet de l’Aisne 
de 1815 à 1819, le marquis de Nicolaï. Originaire du Vivarais, 
le père de celui-ci, prhident au parlement de Paris, a été 
guillotiné sous la Terreur. Lui-même est d’abord préfet de 



- 37 - 

l’Empire, puis se rallie à Louis XVIII. Coiiiine préfet de l’Aisne, 
il se rend populaire dans le nord du département en resistant 
aux exigences des alliés pendant l’occupation de 1815 à 1818. 
En 1819, il abandonne la carrière préfectorale, et le collège 
départemfental, limité au quart des électeurs, ceux qui sont 
les p!us imposés, l’élit député en 1820. 

En 1824, profitant de la popularité qu’il a acquise pendant 
l’occupation de 1815 à 1818, il se présente dans l’arrondissement 
de Vervins. Il obtient 109 voix contre 117 à Foy. Celui-ci 
l’emporte donc de peu et uniquement giâce au vote du canton 
de Rozoy qui fait partie de la circonscription de Vervins. En 
effet dans ce canton, sur 53 électeurs, l’opposition en compte 
43 qui votent e n  sa faveur. Ce qui fait que dans l’arrondisse- 
ment de Vervins, les libéraux n’en ont que 74 pour eux contre 
99 aux royalistes. 

Le procureur du roi à Vervins accusa le sous-pr5fet Habart, 
depuis 7 ans ‘en fonction, d’être un ancien libéral et d’avoir 
placé dans les emplois publics des eniiteinis du gouvernement. 

Cette accusation fut Pcoutée puisque Habart f u t  remplace 
en 1825. 

A Soissons, la lutte fut  égalenient chaude et les libr eraux ne 
l’emportèrent que de 13 voix seulement. $Les deux adversaires 
en présence étaient pour les royalistes le vicomte de Nicolaï, 
le cousin de l’ancien prPfet qui se présentait à Vervins aux 
mêmes élections, et pour les libéraux, le baron Méchin. Celui-ci 
avait été aussi préfet de l’Aisne, niais sous Napoléon de  1805 
à 1S10. 11 était ainsi devenu baron d’Empire, comme tous les 
préfets, alors que les généraux devenaient comtes d’Empire. 
Né à Paris, le 18 mars 1762, ami des Girondins, au début de 
da Révolution, il devint Che€ de cabinet ininist6rid sous le 
Directoire. Puis il fut  préfet dans différents départements 
pendant tout le Consulat et l’Empire. La Deuxième Restau- 
ration le congédia. Il s’établit alors comme banquier. Il f u t  
élu une premikre fois députe de  l’Aisne en 1819 avec Foy, 
Labbey de Pompieres et Le Carlier d’Ardon au scrutin dépar- 
temental. Tous les quatre étaient lil-‘ jeraux. 

Son rival le vicomte de Nicolaï, le cousin de l’ancien préfet, 
est un très riche propriéfaire du Soissonnais : il paye 3.032 Fr 
d’impôt, soit un peu plus que le géneral d’Aboville et se classe 
donc parmi les 25 personnages les plus imposes du départe- 
ment. Il avait achete des biens nationaux dans la région de 
Vic-sur-Aisne. Cela le rend sympathique à beaucoup d’acqué- 
reurs de tels biens. Or, ces derniers sont tous hostiles au 
gouvernement de Villèle parce qu’ils craignent que celui-ci 
ne leur reprenne ces biens, pour les rendre aux émigr& et au 
clergé. Ainsi le préfet de Villèle pense que Nicolaï rassurera 
les acquéreurs de biens nationaux du Soissonnais sur les 
intentions du gouvernement et enlèvera des voix au candidat 
libéral. 

Mais Nicolaï habite Paris et ne vient presque jamai; dans 



- 3s - 

l’Aisne. Lors de l’élection de 1824, il se montre particulikreinent 
maladroit. Il ne séjourne même pas une quinzaine die jours 
à Soissons pour faire sa  campagne. Il vient juste une fois dans 
cette ville et a le tort de se loger à I’évêché. Aussi les fermiers, 
qui la plupart sont des catholiques très tikdes, n’ont pas voulu 
aller l’y voir. 

Enfin, il se montre trop tardivement généreux avec son 
fermier et ne lui  donne une indemnité pour calamité agricole 
que juste la veille de l’élection. Ainsi l’administration ne peut 
se servir de ce geste généreux pour faire de la propagande en 
sa faveur. 

Et pourtant tous les fonctionnaires secondent le sous-prefet 
de Soissons dans sa  campagne pour Nicolaï ; en particulier 
les plus nombreux alors, ceux #cles finances : les receveurs, 
percepteurs, agents de l’enregistrement. 

Malgré leur dévouement et par suite des maladresses de 
Nicolaï, Méchin est élu par 208 voix contre 195 à son 
concurrent. 

C’est l’arrondissement de Soissons qui a été fatal à ce 
dernier. Car les deux tiers des électeurs de celui de Château- 
Thierry avaient voté pour lui. En effet, pour plaire à ceux-ci, 
le préfet n’avait pas hésité à leur promettre le remplacement 
de la route royale de Château-Thierry à La Ferté-sous-Jouarre, 
traversant le plateau d’orxois et passant à .Nontreuil-aux- 
Lions, par une autre q u i  aurait suivi la vallée de la Marne 
et ses méandres. 

Avant les élections, un conseiller général avait informé le 
préfet que si le gouverneni-ent promettait cette nouvelle route 
les 3/4 des libéraux de I’arrondisqement voteraient royalistes. 
Sinon, non seuleinent le gouvernement n’aurait pas eu une 
voix libérale, mais encore les royallistes se seraient abstenus 
car ils étaient en infériorité. 

Cette promesse ne fut du reste pas tenue après les élections 
et la route due Château-Thierry à Charly resta départementale 
jusqu’en 1930 ! 

En résumé, malgré toutes ses pressions et machinations, le 
gouvernement n’avait réussi qu’là faire passer un seul de ses 
candidats sur quatre dans les circonscriptions d’arrondissement, 
le 25 fCvrier 1824. Il se rattrapa le 6 mars suivant dans le 
collkge départemental, réservé comme nous l’avons vu au quart 
des électeurs les plus imposés. Il s’empara des deux sièges ?i 
pourvoir dans ce collège. 

Il  présentait trois candidats : le marquis Scipion Nicolaï, 
l’ancien préfet de l’Aisne, qui avait d6jà posé sa candidature, 
comme nous l’avons vu, dans la circonscription de Vervins ; 
Le Carlier dit dve Colligy (Colligis) pour le distinguer de son 
cousin, Le Carlier dit d’Ardon, candidat libéral et enfin le 
duc de Brancas Céreste d*e Fourdrain. 

Le Carlier de \< Colligy )> était un ancien elnigré rentré en 
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1802. Il s’Ctait rallié à l’Empire et avait été nommé maire dv 
Laon en 1812. Il s’était prononce pour les Bourbons et maintenu 
pendant la première Restauration jusqu’en mars 1815. 

,Puis le 19 mars 1823, à une élection partielle, il avait kt6 
élu une première fois député royaliste par le collège départe- 
mental. Il  n’était pas tellement riche. Il ne payait que 1.702 Fr 
d’impôt contre 2.300 Fr pour son cousin liberal Le Carlier 
d’Ardon. Cela confirme le fait que les plus riches propriétaires 
n’étaisent pas les plus ardents royalistes. 

Le troisième candidat royaliste portait le titre prestigieux 
de duc et était le seul à l’avoir dans le département avec 
Caulaincourt duc de Vicence. Mais, celui-ci était un duc 
d Empire, alors que Brancas Céreste était un duc d’Ancien 
Régime. Sa fanii1l.e originaire d’Italie (Brancas) puis de Pro- 
vence (Céreste) et du Languedoc CLauraguais) subdivisée en 
Brancas ViMars et Brancas CCresk, avait atteint la duché-pairie 
au XVII” siècle. Elle s’était fixée dans le Noyonnais et le 
Laonnois, à Manicamp, B*eautor et Fourdrain au XVIII” siècle. 
L’oncle de l’homme politique de la Restauration, le duc de 
Lauraguais qui résidait à Manicamp avait fait parlser de lui 
comme lettré, savant et esprit libéral là la fin de l’Ancien 
Régime. Il avait en particulier rachete les places des spectateurs 
q u i  se trouvaient sur la scène au ThPâtre Français. Sa vie privée 
tumultueuse avait aussi défrayé la chronique. Il se rallia à 
la Revolution et n’émigra pas. Toutefois Louis XVI4I. le nomma 
à la chambre des pairs. 

Son nev2u le duc de Céreste qui résida à Fourdrain était 
mtkment  plus à droite : il émigra de 1791 à 1807. 11 se rallia 
toutefois à 1’Eiiipit.e cette année-IA et (devint chambellan de 
Napoleon 1“’ et adjudant commandant la place de Paris en 
janvier 1814. Mais il f u t  un des premiers. à abandonner Napoléon 
à l’arrivée des alliés. Il revint alors dans son département 
d’origine et commanda la légion de l’Aisne, formée de soldats 
recrutés dans le département, dve 1815 à 1820, puis le 2” régi- 
ment d’infanterie dge ligne, qui succéda à cette légion jusqu’en 
1822. Il sera promu marécha’l de camp en 1826. 

Il va se présenter deux fois sans succès aux élrctions à la 
députation : une premikre fois le 6 mars 1824 au collkge 
départemental et une seconde fois le 29 janvier 1826, à Vervins, 
un peu malgré lui. Il était assez riche puisqu’il payait plus de 
2.000 Fr d’impbt. 

Contre ces trois royalistes, les libéraux étaient nombreux 
à se présenter. Mais un seul eut un nombre de voix honorable : 
Labbey de Pompières. Tous les autres n’eurent que des 
suffrages dérisoires. 

En conclusion, le marquis de Nicolaï f u t  élu au premier tour 
par 151 voix, Le Carlier de Colligis au second par 155. Lqe 
duc de Greste  dut se contenter ‘de 86 voix e t  Labbey de 
Pompières de 98. 

Mais ce dernier prit sa revanche A l’election partielle des 
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2, 3 août 1S24 dans la circonscription de Saint-Quentin. En 
effet, Foy, élu par  Saint-Quentin et Vervins, opta pour cette 
dernière circonscription où l’élection d’un député libéral s’était 
avérée la plus difficile. 

Il fallut donc organiser une ékction partielle à Saint-Quentin 
pour pourvoir à ce poste vacant. Labbey de Pompières qui 
habitait La Fère s’y présenta aussitôt. Cette personnalité est 
très pittoresque : Il naît à Besancon en  1751, mais sous la 
Révolution, il réside dans la région de Saint-Quentin. Il y est 
emprisonné ‘sous la Terreur, mais devient president dse l’assem- 
blée de district de cette ville, pendant la réaction thermidorienne. 
Puis sous l’Empire, il se fixe à La Fère .et devient conseiller 
de préfecture de l’Aisne et remplace même le préfet par intérim 
en I-Sl2. Il est élu membre du Corps Législatif en 1813, puis 
de la  Chambre des Représentants pendant les Cent Jours. Au 
début de la Seconde Restauration, il est obligé de  se retirer 
de la vie politique. 

Mais il peut se représenter aux P!ections en 1819, grâce à 
la politiqute modérée de Decaze et il est élu avec 3 autres 
libéraux : Foy, Le Carlier d’Ardon et Méchin, commv nous 
l’avons d-ijà vu. 

Aussitôt il se fait remarquer à la Chambre. en  intervenant 
beaucoup : on dit de lui qu’il a près de deux fois l’âge des 
éligibles (40 ans) mais qu’il fait du bruit comme quatre ! Il 
atlaque Villde, ministre des finariees et !président du  conseil, 
dans ses dépenses et lui dit que <<,les paratonnerres dont il a 
surchargé les toits du palais Rivoli ne lui serviraient pas de 
parachute D. Une autre année il élabore 62 amendewents au 
budget, ce qui lui vaut le surnom de << député aux amendements 
en coulisse >> ! 

Une fois un journalXe anglais b e  laisse tromper par son nom 
<< Labbey d e  >> et l’appelle << ce vénérable ecclesiastique >>, ce 
qui *est très drôle pour un fougueux libéral ennemi du << parti 
prêtre >>. Nous verrons plus loin en effet que pasr la faute de 
beaucoup d’ultras catholiques faisant partie de la congrkgation 
et des chevaliers de la foi, la religion catholique était assimilke 
en bloc, par les libéraux les plus extrêmes, au parti royaliste. 

Il s’@tait effacé devant 1.e général Foy beaucoup plus grand 
orateur que lui. Mais comme celui-ci lui laisse le champ libre, 
il se représente aussitôt. 

Comme adversaires, il trouve cleux candidats officiels 
rivaux : celui du gouvernement et celui du préfet ! Cela est 
assez cocasse. 

Le candidat du gouvernement est le baron de Neuflize. Les 
ancetres de celui-ci, ,les Poupart, protestants et marchands 
drapiers d’origine normande avaiqent créé une manufacture de 
drap à Sedan en 1630. Anoblis par Louis XV, ils prirent 
le  nom (( de Neuflize >). Le Neuflize candidat en août 1824 est 
toujours un manufacturier sedanais. Cee n’est que son petit-fils 
qui devait fonder la célkbre banque Neuflize. 
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Notre candidat gouverneiiiental a juste 40 ans en 1S24. Il 
est patronné par son oncle niaterml Delhornie, négociant à 
Saint-Quentin, ancien maire de cette ville et député au Corps 
Législatif entre 1799 et 1814. 

Le gouvernement, Villèle et 1.e ministre de la justice Peyronnet 
croient que sa profession et ‘ses parents doivent lui concilier 
l’amitié des iiianufacturiers et marchands Saint-Quentinois. 

Mais, le prkfet n e  le pense pas et le soutient mollement. 
Son candidat offickel, comme celiii des fonctionnaires de 
l’arrondissement, .président du tribuna! et percepteurs en parti- 
culier, est le inaire de Saint-Quentin, le noble De Baudreuil. 
Les royadistes locaux reprochent a Neuflize de flirter avec 
ceitains électeurs libéraux. Il essaye, en effet, de les amener 
à lui pour augmenter les voix royalistes insuffisantes dans 
la circonscription. Les partisans de Neuflize écrivent même 
ces libéraux au lieu de  se contenkr de leur parler. Floirac 
pense qu’il y a là une grave maladresse, car les libéraux 
s’empressent de divulguer les lettres reçues, ce qui froisse Ics 
royalistes les plus purs. 

Et le pauvre Neuflize raconte ses niésaveniurcs au ministkre. 
Il offre successivement deux banquets à Saint-Quentin. Mais 
alors qu’il a lance 150 invitations et fait dresser 45 couverts, 
i l  ne peut recevoir que 17 coiivives la premikre fois et 14 la 
seconde ! C’est un desastre complet. Il va voir !e président 
du tribunal qui lui fait répondre qu’il est souffrant : mais 
ce n’est qu’une maladie diplomatique puisqu’il l’aperçoit par 
la fenêtre en train dre jouer aux cartes ! 

Enfin, tout de même le sous-prkfet fait campagne pour lui 
et il obtient presque toutes les voix royalistes des campagnes. 
Mais toutes celles de Saint-Quentin votent pour leur maire. 

En conclusion, Labbey de Pompières obtint 1S6 voix, 6 de 
moins seulement que Foy en mars ; Neuflize 6s et Baudreuil 
51, soit au total 119, 15 de moins que Danierol!e en mars. 
La division des royalistes leur avait été funeste. 

En décembre 1825, le général Foy mourut prhaturémeiit  
d’une maladie de mur.  

Il fallut lui faire &lire un successeur dans la circonscription 
de Vervins. 

Cette fois ce sont les libéraux qui se divisent et présentent 
deux candidats rivaux : le général comte Sébastiani de la Porta 
et le banquier Laffitte. Tous les deux sont des personnalités 
tr6s connues et ont éte G parachutés >> dans l’arrondissement 
de Vervins. Sébastiani peut seulement dire qu’il a representk 
l’arrondissement pendant les Cent Jours. 

Il est ne en Corse en 1772 et joua un  rôle au 18 Brumaire 
p u b  fut ambassadeur de Napoléon en Turquie. Il est élu en 
1819 par la Corse qui ne comptait que 40 électeurs ! Mais en 
1824, ses compatriotes ne l’avaienl. pas renvoyk à la Chambre. 
Aussi il cherchait une autre circonscription. Après 1830, il 
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deviendra ministre de la marine puis des affaires étrangères. 
En cette qualité, on lui attribuera le mot fameux : <<L’ordre 
règne à Varsovie >>. Puis il ‘sera nomme maréchal en 1840. 

\Son rival le célèbre banquier Laffitte était né à Bayonne 
sen 1767. Il fu t  gouverneur de la Banque de France de 1814 
à 1819. A partir d’octobre 1816, après le renvoi de la (( Chambre 
Introuvablve B, il représenta Paris à la Chambre des Députés. 
Mais en 1824, par suite du raz de marée royaliste des élections 
à la <( Chambre Retrouvée )>, il fut .  battu comme Sébastiani 
et tout comme lui il cherchait en 1826 une circonscription de 
I emplalcement. 

Skbastiani est soutenu par le plus grand nombpe des 
libéraux du canton de Vervins. Son parti es t  dirigé par un 
notaire de cette ville très inf>luent dans les campagnes, et par 
un ancien président de tribunal, parent. de Jean de Brie, 
conventionnel régicide, alors en exil en B3elgique. D’apres le 
Ipréfet, ce notaire, ardent libéral, a été accusé de faux e t  
Sebastiani l’a protég6. 

La belle-mère de Sebastiani, la marquise de Coigny, et son 
gendre et sa  fille, M. .et Mme de Praslin, viennent à Vervins 
soutenir la candidature. 

Dans le collège de ROZOY, les libéraux sont en grosse 
majorité. Aussi, le brave gknéral ne manque pas d’aller dans 
cette petitte ville chez le notaire <( l’homme le plus dangereux 
du pays )) (dit Floirac le préfet) ! 

Guise, par contre, se montie plus favorable au Ibanquier. 
Son neveu, aidé par celui du g6nCraI Foy, y fait de la propa- 
gande. LaIfitte, immenshent  riche, ne lksine ‘pas sur les 
moyens : ses agents électoraux ont loué une auberge où ils 
donnent à manger aux électeurs pendant quatre jours et quatre 
nuits ! 

Mais il ne négligt pas, lui 9011 plus, le canton de Rozoy- 
sur-Serre, ce foyer du liibéra!isme. Méchin, ancien et futur 
préfet, ‘banquier forcé sous la Restauration et député de 
Soissons - Château-Thierry, vient A Clermont-les-Fermes et 
y travaille pour Laffitte avec lequel il est lié commercialement. 

Le banquier se  prksente comme l’homme qui a fondé sa  
fortune sur l’industrie et non sur ies parchemins. Des fonc- 
tionnaires des finances font de la propagande pour Laffitte, 
car le bruit court qwe VilEle, ministre des finances et président 
du conseil, serait favorable à sa candidature, qui lui aurait 
été recommand6e par des notabilites financières de la capitale. 
De toute faqon le préfet qpense que Sébastiani a les électeurs 
les plus révolutionnaires. 

Floirac pour lutter contre ces deux notabilités liberales ne 
trouve aucun candidat loca’l. Finalement il présente le duc de 
Bramas Cereste, malgré lui. Il soutient sa  candidature par 
une circulaire envoyée aux électeurs. Il ne se fait du reste 
aucune illusion : personne ne peut remplacer le marquis 
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Nicolaï, très populaire dans I c  pays, et qui a failli être Clu 
à Vervins en 1824. 

Sa tactique consisterait à réunir le collège électoral à Guise 
où les royalistes sont en majorité. Par ailleurs ce tk  ville est 
très éloignée de ROZOY, où les liberaux constitulent presque la 
totalité des Clecteurs. Il espère ainsi, que beaucoup d’édecteurs 
de ce canton ne viendront .pas A Guise vu la saison rigou- 
reuse et la difficulté des communications d’alors. 

Il traite <( Vervins > de u vijlle de la ]Révolution .qui n’a 
obtenu ses avantages qu’aux dkpens de Guise )>. En effet  
avant la  Revolution, Guise était le siège du dief-lieu de 
l’klection (I’équivalent d‘un arrondissement) et du bailliage ou 
triibunal de la Thiérache. 

IMalheureusement pour le préfet Floirac, le gouvernement ne 
suit pas son idée let le collège klectoral est réuni à Vervins, 
comme d’habitude. Aussi ce f u t  un desastre pour des royalistes, 
malgré la division des libéraux. 

Le duc de Cerestee n’a que 76 voix, 33 d.e moins que le 
marquis de Nicolaï, deux ans auparavant alors que le brave 
gtinéral Sébastiani l’empolrte avec 87 suffrages au 1“ tour 
et 117 au second. Il a mis en ,d&rou.te le banquier Laffitte qui 
doit se contenter de 38 voix. L’ordre régnait à Vervins avant 
de régner à Varsovie ! suivant la parole de Sébastianl lui-même, 
plus tard à propos de la seconde ville. 

En 1827, la majorité du ministère ultra-royaliste Villèle 
s’amenukait. Or Charles X, rassuré par les acclamations lors 
dqe son voyage dans le Nord, en septembre, décida de dissoudre 
la Chambre. .Le roi vint en particulier à Laon le 3 septembre 
1827. Sa visite fut le motif de grandes réjouissances. Des 
proclamations furent affichées dans les rues. On y lisait : 

<( Silence ... dans les airs l’airain se fait entendre. 
Il va venir, Laonnois, allez, courez l’attendre. 
Laissez de votre ivpesse Cclater les transports. 
Il vient. Du père de la France 
Saluez d’auguste présence. 
M’êlez vos chants et vos accords ! )>. 

Le ministre Vill&le avait fait voter le 17 avril 1S27 une loi 
qui obligeait le préfet à choisir bes jurés parmi les électeurs. 
Ainsi I’indkpendance des jurés serait plus assurée vis+à-vis de 
l’adlministration. Mais, par contrecoup, comme ‘la loi obligeait 
de publlier chaque année la liste des jurés au plus tard le 15 
août et de la clore le 30 septembre, le prkfet me pouvait plus 
frauder pour la formation de la liste des électeurs comme il 
en avait l’habitulde : 

Profitant aussitôt de la publicifé dues listes électorales, une 
societb libbrale qui s’appela : << Aide-toi, de cisel t’aidera )> 

s’&ait formée pour vérifier les inscriptions et avait fait 
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distribuer à 80.000 exemplaires le G Manuel de l’électeur juré >>. 
Dans l’Aisne, les agents de cettee société, avoués, avocats, 
notaires firent circuler  ES eyemplaires de ce manuel et de 
très nofibreux pamphlets, écrits, manuscrits et imprimes. Ils 
firent des dkmarches auprès des Clerteurs et de ceux qui 
paraissaient pouvoir le dqevenir, en payant suffisamment d’impôt. 
Ainsi, ils augmentèrent notablement le nombre des électeurs 
libéraux. 

La dissolution de la Chambre des Députés fut  décrétée par 
une ordonnance du 6 novembre 1827. Les é!ections devaient se 
faire les 17 et 24 novembre suivants. 

En même temps, par une autre ordonnance, le gouvernement 
créait une fournée de 76 nouveaux pairs, car la Chambre dont 
ceux-ci faisaivent partie s’était montrée encore plus hostile au 
gouverneincnt que la Chambpe des Députés. Parmi ces 76 
nouveaux pairs favorables au gouvernement se trouvaient 5 
archevêques et 40 députks sortants ultras. Un représentant dte 
l’Aisne fit partie de cetLe gïande fournée de pairs ultra- 
royalistes. Il s’agit du comte de Sainte-Aldegonde, ancien 
député de notre département de 1815 A 1819, dans la Chambre 
introuvable, en particulier. 11 était né A Lille le 7 novembre 1765. 
Officier en 1789, il émigra. Il devait mourir à Valenciennes. 
Il n’habitait donc pas dans l’Aisne. Mais il avait des propriétés 
à Villequier-Auniont près de Chauny. Sous la Restauration il 
était devenu lieutenant gkn&ral retraité et nyembre du conseil 
général de l’Aisne. Il était immensément riche puisqu’il payait 
6.619 F de contribations. Il  arrivait au 4“ rang dans le dEparte- 
ment pour le chiffre dve ses im,pÔts. 

Nous n’avons malheureusenTent pas conservé les rapports 
confidentiels du préfet pour les klections de novembre 1827 
comme pour les klections précédentes. Nous ne gardons que 
les procès-verbaux des assemblées électorales qui n’offreiit pas 
grand iniérêt. 

Ces élections sont triomphales pour les lib@raux : Labbey 
de Pompières est rk61u pratiquement sans concvrret?t à Saint- 
Quentin avec 238 voix (52 de plus qu’en 1824) ; S2bastiani e t  
Méchin le sont avec des maiorités Ccrasantes respectivement à 
Vervins - Rozoy et à Soissons - Château-Thierry. 

Séhasiiani avait pour rival cette fois le gknéral Caffaïelli 
du Falga. Celui-ci Ptait descendant d’une fami!!e romaine 
établie A Montpellier en 1666. Lui-même était né au château 
de Falga (en Haute-Garonne) en 1766. Il devint RénCral de 
NapolPon, puis comte d’Empire en 1809, et gouverneur des 
Tuileries. Plusicurs fois il fut aide de camp de Bonaparte puis 
de Napoléon. Ce f u t  lui  aui s’installa au château de Leschelles 
en Thiérache. 

Ainsi nous constatons que beaucoup de nobles d’origine 
méridionale s’etablissent dans l’Aisne au XVIII“ siècle et au 
debut du XIX“ : nous avons vu les Brancas - Céresk - Laura- 
guais ; nous allons parler des de Sade. 
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Les Nicolaï et Sébastiani ‘sont propriétaires, préfets ou 

deputés de l’Aisne, sans y résider en permanence. La femme 
de ce Caffarelli f u t  amoureuse platonique de Napoléon Y’. 

Caffarelli s’était rallié à la *royauté en 1814-1815. Il était 
très aisé puisqu’il payait 2.500 Fr d’impôt. Il était de loin le 
plus riche de l’arrondissement dre Vervins qui par ailleurs était 
peuplé de personnes très pauvres : Il n’y avait dans cet arron- 
dissement qu’un éligible pour 4.000 habitants contre 1 pour 
800 dans le Soissonnais e t  1 pour 1.500 A 2.000 dans les autres 
arrondissements 

Bien qu’il ftit depuis de nombreuses années installé dans la 
Thiérache, le général Caffarelli ne reunit que 59 voix sur son 
nom, 18 de moins que le duc de Céreste e n  1826, 51 de moins 
que le marquis de Nicolaï en 1824. En revanche son adversaire, 
SébastiaDi, en eut plus du double : 137. 

De même le baron Mechin eut deux fois et demi plus de 
voix que son rival Mord, président du tribunal de Soissons : 
195 contre 73. 

Le Carlier d’Ardon Pemporta un succès moins net sur le 
gknéral d’Abovillle dans la circonscrilption de Laon : il n’eut 
que 157 voix contre 10s. Mais ce fut une belle réussite, tout 
de meme, puisqu’il reprenait son siège de déput6 qu’il avait 
perdu en mars 1824. 

Les libéraux gagnent à cette élwtion un autre siège dans 
le coll6ge déparkmental, réservé comme il a 6té dit plus haut 
au quart des électeurs les plus imposes. 

Dans celui-ci, le marquis de Nicolaï et Le Carlier de Colligis, 
deputés sortants, ne sont plus candidats. Ils sont remplacés, 
pour porter les couleurs royalistes, par dle Maussion proprié- 
taire A Arrancy prPs de Laon et Huchet de la BCdoyère, de 
Nogent-l’Artaud pr6s de Château-Thierry. Le frère de Maussion 
est un ancien préfet de tendance royaliste. Huchet, comte de 
La Btdoyère est issu d’une famille d‘origine bretonne, installée 
au XVIII’ siècle A Nogent-l’Artaud. Son père n’avait pas émigré 
sous la Révolution. Son frèpe était, sans doute, le fameux 
général de La Bédoyère, dont le rallilement à Napoléon à 
Grenoble en mars 1815 avait permis à celui-ci de marcher sur 
Paris. Mais il avait été jugk dès le retour d e  Louis XVIII par 
u n  conseil de guerre et avait été fusil16 à Paris en août 1815, 
avant le  maréchal Ney. 

Malgré cela le conile de La Bedoyère, de Nogent I’Artauc’ 
est devenu officier supérieur des gardes du corps’ du roi et se 
présente, en novembre 1827, aux Clections comme candidat 
ioyaiiste. Il est immensement riche puisqu’il paye 6.100 Fr de 
contributions, ce qui le place au sixième rang dans le dépar- 
temen t. 

Son rival libéral le vicomte Xavier dre Sade d’est également. 
Il n’est certes taxé que pour 2.021 Fr, ce qui n’est d6jà pas 
mal. Mais son père, qui vit toujours, paye, lui, 5.600 Fr. A eux 
deux, ils totalisent 7.621 Fr d’impôts ! 
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Xavier de Sade, le cousin seulemient du fameux marquis, est 
né à Aix ou Eyguière en Provence en 1777. Il émigra très jeune 
et servit l’Angleterre où il f u t  converti aux idées libéraks. 
Il rentra en 1812 et s’établit dans l’Aisne au château de Condé- 
endBrie avec son pPre. Il devint membre du Conseil général 
de l’Aisne en 1816. 

Le deuxiènle candidat libéral de ce collège départemienta1 
est le baron Ladoucettre, très riche propriétaire à Viels-Maisons 
dans l’extrême sud de l’Aisne. 11 ne paye pas moins de 10.605 Fr 
d’impôt et arrive ainsi au deuxiPme rang dans le département. 
Ne en 1770 5 Metz, c’est un ancien prkftet d’Empire dans les 
Hautes-A!pes, La Roër et la Moselle. Coinme tous les préfets 
d’Empit.e il est devenu baran. 

Au premier tour les quatre candidats ont à peu près autant 
de voix .les uns que les autres : de Maussion et La Bédoyère 
chacun 113, de Sade : 121 et La Doucette 107. Mais ainsi, les 
royalistes ont perdu 113 suffrages dans ce collège depuis 1824 
et les dibéraux en ont gagné 45. Au second tour de Maussion 
et de Sade sont élus. Ce dernier doit rester député jusqu’en 1834. 

En résumé, un seul royaliste, de Maussion, fut élu contre 5 
libéraux : Labbey dve Pompières, SPbastiani, Le Carlier d’Ardon, 
Mgchin et de Sade. 

Dans toute la France, du reste, le résultat des élections avait 
été désastreux pour Vill&le : alors qu’aux élections de 1824 
seulement 15 sieges sur 430 allèrent à la gaucbe Ilibérale, à 
celles de 1827, 37 départements seulement eurent une majorité 
royaliste contre 35 à majorité libérale *et 14 à bgalité. 

L’Aisne arrivait nettement en tête des départements libéraux, 
quoiqu’elle eût encore un députe royaliste alors que 8 départe- 
ments n’avaient élu que des libéraux. 

Le préfet de Floirac attribue cet échec à un peu de stagnation 
dans le commerce et au bas prix des denrées agricoles. 

En fait, il y avait e u  une crise commercialqe d’origine anglaise, 
qui avait detruit I’kquilibre du budget de Vil!èle : les produits 
des impôts furent inférieurs aux évaluations. 

En outre, dans l’Aisne, le lprojet de loi sur le droit d’aînesse 
a causé bveaucoup d’&motion. Ce projet repousse le 8 avril 1826, 
18 mois avant les Plections, disait que, dans les successions 
payant au moins 300 Fr d’impôts, c’est+à-dire les plus grosjes 
fortunes, celles des électeurs, la quotité disponible, les biens 
dont le testabeur a la libre diciposition, sont attribués à l’aîné 
des enfants mâles. A moins que le testateur n’ait dit expressé- 
ment le contraire. C’était un moyen de rétablir en partie le 
droit d’aînesse de l’Ancien Régime et d’empêcher le morcelle- 
ment des grosses fortunes que le gouvernement croyait être 
les piliers du régime. 

Enfin la ciainte des Jésuites était tres r éphdue  dans le 
dé par tetnen t, 
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SITUATION POLITIQUE ET SOCIALE DE L’AbSNE 

EN 1826 - 1828 
rLes rapports du préfet Wloirac sur la situation politique de 

l’Aisne n’ont malheureusement été conservés que de juillet 1827 
à octoibre 1828. Le 12 novembre suivant, il était sacrifié avec 
8 de ses collègues ultras, nommés par Villèle, sur l’autel du 
libéralislme. 

Dans cette suite de rapports, il faut distinguer deux périodes : 
La première oii le préfet est d’accord avec le gouvernement 
qui l’a nommé : de juiljlct 1827 à décembre de cette même année, 
La deuxLème où il n’est pas d’accord avec le nouveau gouver- 
nement modéré ou de centre droit, Martignac, de janvier à 
octobre 1828. Il a alors tendance A exagérer l’activité dfe l’oppo- 
sition et à tout dépeindre sous les couleurs les plus noires. 

Ainsi en décembre 1827, pour la première fois depuis 5 ans, 
deux hommes sont condamn6s à plusiveur,s mois de prison pour 
propos injurieux envers le roi. En juillet 1828, il se plaint qu’il 
reçoit depuis 6 mois (c’est-à-dire depuis l’arrivée au pouvoir 
de Martignac) plus de lettres anonymes et de dénonciations 
qu’il n’en avait reçues dans les six années précédentes. 

En outpe dans ces rapports on trouve des remarques de 
deux ordres, les unes, de caractère permanent. sur la société, 
les journaux ; les autres sur les événements. 

Les remarques sur la société peuvent être complétées, pour 
les membres les plus riches de celle-ci par les renseignements 
donnés par les lisks d’élligibilfes et les statistiques d’éltecteurs. 

Voici une préseqtation de cette société, avec une Ctude sur 
l’opinion publique en 1827. 

1) La grande majorité des propriétaires est attachke aux 
Boufibonts mais aussi à la Charte qui est le gage de l’ordre. 
Ils pratiquent la religion dans un but d’utilité mais non sin- 
cèrement. Dix ans auparavant, le prédécesseur de  Floirac disait 
que ces grands propriétaires étaient trop près de leurs intérêts 
et n’étaient pas populaires. Nous verrons plus loin qu’ils consti- 
tuaient les bases du régime, par suite de la loi électorale. 

2) Les cultivateurs sont nombreux et influents : on trouve 
parmi eux de nombreux anciens fermiers enrichis par la vente 
des biens nationaux. Ils sont tous libéraux mais amis d-e l’ordre. 

3) Les enfants de ces cultivateurs entrent dans les profes- 
sions liblrales de notaires, avoués pet avocats. Il y a énormément 
de libéraux parmi ces derniers. Au long dses rapports de Floirac, 
on constate qu’ils forment le fer d’e lance de l’opposition au 
régime. Ils agitent les campagnes, cherchent à se coaliser avec 
les militaires, etc ... Nous avons vu leur rôle lors des Clections. 

4) Les fabricants et commerqants sont nombreux. La moitié 
de ceux-ci est royaliste, l’autre libérak. Cette dernière est très 
exaltée surtout 5 Saint-Quentin. 

5) Les magistrats ‘sont très dévoués au gouvernement. 
G) Il en est de nieme des militaires retraités. Le gréfiet les 
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nomme souvent maires. Cela confirme l’inanité de la légende 
tenace des nombreux dvemi-so.ld.es systbmatiquement hostiles à 
la Restauration. M. 1,e .professeur Vidalenc l’a déjà clhontrée. 

Les militaires en activit,é, B Laon (des chasseurs de la garde) 
et à La Fère (dtes artilleurs) sont trks cal”. 

7) Enfin le clergé est zélé, mais les pretres sont jteunes, 
d’humbke origine, pet manquant d’Pd,ucation. Ils sont nia1 payés. 

I l  y avait en 1826 291 éligiblas dans l’Aisne, c’est-à-,dire 
ri’ho,mmes âgés de 40 an’s au moins let payant 1.000 Fr ou plus 
de contributions directes. 

Ces éligibles avaient également le pouvoir de voter deux 
fois pour Ees elections à la chambre des reprksentants, comme 
nous l’avons vu plus haut. 

On peut ,do,nc considkrer que ces 291 étaient 1.es piliers du 
régime censitaipe dans l’Aisne. Or ,il se trouve que nous avons 
conservk la liste de .  ceux-ci pour lS2G avec l’indication de 
1,eurs professions, domiciles; . â e s  et titres de noblesse. 

Voici 1,es observations statistiques qu’0.n peut en tirer : 
Répartition par catkgories socio-professionnelles : 
Sur les 291, 23 n’ont pas de profession indiquée. Il en reste 

Propriétaires : 122 soit près de la moitié 
Cultivateurs : 43 plus du huitième 
Officiers : 33 près du huitihie 

(dont la moitié de nobles) 
Fonctionnai.res civils : 26 .près d u  huitième 
Marchands,, industriels : 33 idem 
Professions libérales : 11 /24“ sedement 

Quant aux nobles, on en dénombre 42, un s.epti8me du total : 
2 ducs, 2 marquis, 17 conitqes, 5 vicomtes, 9 barons et  G chevaliers. 

‘Les deux d,ucs sont Caulaincourt duc de Vicence et Brancas 
duc ‘de .Céreste, -propriétaire à Fourdrain. 

17 de ces nobles (plus d.u tiers) sont officiers, 14 propriétaires, 
11 sans profession indiquée. 

Si l’on examine maintenant la répartition de ces éligibles 
par arrondissement, on arrivfe aux résultats suivants : C,eux-ci 
ont été étab’lis en tenant comlpte de l’importance de la popu- 
lation de chaque arrondissement. 

Proportionnel!emennf ri la population, donc, il y a, à peu pr&s 
autant d’éligitles dans lles trois arrondis,sements de Saint- 
Quentin, Laon e t  Château-Thierry. .Mais on en trouve 2/3 en 
plus dans l’arrondissenlent de Soissons et 10 fois moins dans 
celui de V,ervins. 

On voit tout de suite la rbpartition des richesws dans Ee 
département B cette époque. 

En passant de nouveau en revue les diff6t.ent.es catégories 
socio-professionnelles de ces personnes les plus riches de 

donc 268, dont voici les prof,essions : 
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l’Aisne en 1826, on constate que cette répartition varie un peu 
suivant les professions : 

Ainsi pour le nombre des propriétaires et des cultivateurs, 
l’arrondissement de Château-Thierry n’a plus que la moitié cles 
effectifs de ceux de Laon et de Saint-Quentin. En revanche, 
il a deux fois plus d’officiers que chacun de ces deux arrondis- 
sements et pour les nobles, il arrive en tête de tout le dkparte- 
ment, avant même I’arrondisseinent de Soissons. 

Pour le nombre de fonctionnaires civils les plus riches, 
Soissons précèdc encore Laon, bien que cet arrondissement ait 
la Préfecture. Enfin, pour les marchands et industriels les plus 
riches, Saint-Quentin n’arrive qu’h égalité avec Soissons, devant 
Château-Thierry et très loin devant Laon qui n’a guPre plus de 
marchands que V,ervins ! 

(Mais si on considère les nombres des électeurs marchands 
et industriels, ne payant donc que 300 Fr d’impôt, on voit que 
&l’arrondissement de Saint-Quentin en a 4 fois 1/2 plus que 
e u x  de Vervins et Château-Thierry, alors que celui de Soissons 
n’en a que trois fois plus et celui de Laon une fois .et demi  plus. 

Donc Saint-Quentin dépasse Soissons pour le nombre total 
des commerçants et industriels aisés, s’il n’a pas plus de 
manufacturiers très riches que son rival. 

Maintenant, examinons Ives personnages les plus imposés, les 
plus riches donc : 

1) 12 payaient plus de 4.000 Fr de contributions. Parmi 
ceux-ci on comptait 10 nobles et seulement 2 roturiers : un 
négociant de Saint-Quentin et un proipriktaire du Soissonnais. 
Donc, 5/6“ de nobles. 

2) 11 étaient taxés entre 3 et 4.000 Fr : 4 nobles et 7 rotu- 
riers dont 4 propriétaires du Soissonnais. Donc, 1/3 de nobles. 

3) 41 entre 2 et 3.000 Fr : 10 nobles et 31 roturiers. Donc, 
1/4 de nobles. 

4) 227 entre 1 et 2.000 Fr : 18 nob!es et 209 roturiers. Donc, 
1/12” de nobles. 

Cela fait apparaître que les nobles se trouvaient surtout 
parmi les personnes les plus riches du département. 

Sar ces 42 nobles payant PIUS de 1.000 Fr d’impbt, seule- 
ment 11, soit le quart, étaient issus de famille se trouvant 
dans l’Aisne avant la Révolution. 

LES BVBNEMENTS POLITIQUES EN 1827 ET 1825 
DANS L’AIiSNE 

L’examen des événeinents politiques -et de leurs répercussions 

Ce mois-là i l  y Put h Saint-Quentin ‘comme & Paris des 
dans le dbpartement commence en juillet 1527. 
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illuminations et des danses pour le retrait de la  loi sur la 
presse. Cette loi appelée curieusement par son a,uieur lui-même, 
le garde de's sceaux Peyronnet, une <( loi dse justi,ce et d'amour >> 
était .en fait tres dure pour la presse et les pub'lications. 

Les écrits imprimés ne pouvaient être mis en vente sans 
avoir été déposés plusieurs jours à l'avance à la direction de 
la litbrairise. Ainsi, ils pouvaient ê+re saisis sans avoir vu le 
jour. 

$Les écrits non périodiques de moin's de 5 feuilles devaient 
payer un droit d,e timtbre très élevé, calculé au nombre de 
€euilles. Le .droit .de timbre des périodiqwes dépendait du format 
,de c,eux-ci (à partir de 30 cm). 

Enfin, aucun journal ne pouvait être Ctab,li sans une décla- 
ration prkahble de #l'identité des propriétaires. La loi devait 
avoir eff,et rétroadif. 

Mais si *elle passa difficilement devant' les dkput,és le 12 
mars 1827, e1.l.e fut ret,irée avant d'être soum.ise à la Chambre 
des Pairs car  cel,l,e-ci avait nommé une co8mmission hostile 
(17 avril 1827). 

En juillet 1827, dans plusieurs endroits, de 1'-4isne, on avait 
fait des quetes pour les Grecs. En effet, en 1827, l'insurrection 
de ceux-ci contre les Turcs, qui durait depuis 1821, é M t  au 
plus bas, par suite .de I'in'tervention égyptienne. Les libéraux 
étaient favorabrles aux Grecs qui é,taient des r6volutionnaire.s 
insurgés contre leurs souverains l&gifimes, mais les royalistes 
sympathisaient aussi avec eux parce que c'était .des chrétiens 
persécuth par les musulmans. 

Après la campagne P,lecZtorale ,de la fin de l'annge 1827 et 
le triom'phe des libéraux dont j'ai parlé à propos des élect.ions, 
nous .arrivons au minislt.&re .Mbartignac. Alors, 'comme je l'ai dit, 
Floirac voit tout en noir : les ,liberaux redaessent la tête et cela 
se traduit soit par des manifesta'tioas, des chahuts anti- 
gouvernementaux, sott par de la pr0pagand.e orale, imagée ou 
écrite, soit par de l'opposition dan's les. co"+ls munkipaux. 

1 ") Cinq manifestaiions se prod,uisent dans le dkpartemtent 
de f.évrier à avrial 1828 : D!abor,d à Laon, le 1" di:man,che de 
carême, se fait un rasse,mbdement ,de masqws qui a été defendu 
pa.r le maire. Les jeunes avocats excitent particulierejment le 
tumulte en .d,isant aux manifestants : (( Nous voug défendrons 
devant I-es tribunaux )>. 

.Pour disperser les faut,eurs de trouble, non seu,lement le 
maire et tle commi'ssaire de police doivent se déplacer mais 
même le genéral ! Seule l'intervention de ce dernier est efficace. 

E n  avril suivant, .A S.oisso,ns, 10 à 12 person.nes. réunies dans 
une auberge, chantent la Marseil'laise, prohibéne sous la Res- 
tauraticsn, avec le refrain < Narchons, vengeo.ns Napoléon ! B. 
L'une d'entie elles est condamnee. 

 les trois autres chahuts sond antireligieux. On ne peut 
comprendre les causes ,de ceux-,ci sans se rappeler que la Restau- 
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ration fut ,  après 25 ans de laïcisnie, le retour à l’alliance de 
l’Église et de I’État, dlt Trbne et de l’Autel. 

L’Église se sert de l’appui de 1’État pour essayer dfe regagner 
à la foi, les nombreuses 7personiies qui étaieot devenues 
incroyantes depuis le XVIII“ siècle voltairien. Ides missions se 
multiplieat, avec les processions, prédications, prières, conks- 
sions, plantations de croix, etc ... Les fonctionnaires de 1’État 
assistent à toutes ces cérémonies qui sont les plus spectacu- 
laires possibles. Les missionnaires font du reste une pression 
morale sur Iles autorités pour qu’elles y assistent. Ils prêchent, 
en retaocrt, en toute occasion la fidelité au régime et la présen- 
tent comme une partie essentielle de leur credo. Ils font 
chanter : 

Vive la France, 
Vive le roi ! 
Toutjours en France, 
les Boupbons et la Foi ! 

Cette confusion de César et Dieu ne peut &ire que funeste 
à l’Église. Cela déchaîne la fureur des libéraux et provoque 
des manifestations antii-eligieuses. 

En mars 1828, dans une coinmune rurale on parodie les 
cérémonies religieuses. L’évêque Mgr de Simony ne veut pas 
qu’on fasse de poursuites judiciaires. Mais le prPfet exige que 
le maire remercie le opprélat de sa  mansuétude. 

A Saint-Quentin. dans la basilique, un scandak édate 
pendant la prédication du vendredi-saint de 1828. Un ,mot du 
,prédicateur, mal interpréte et qui fait penser à une allusion 
indécente, provoque l’hilaritk d’un groupe de jeunes gens. 
Gelle-ci se communique de groupe en groupe et couvre la voix 
du prédicateur qui doit s’arrgter de prêcher. Le procureur du 
roi intervient e t  donne l’ordre aux policiers d’arrgter les 
perturbateurs. Alors le c a h e  se retablit. Puis la police dissuad+e 
les jeunes gens d’aller à l’office du soir pour y chahuter de 
nouveau. Elle perquisitionne dans la basilique et trouve près 
de la chaire une douzaine dve petites pierres, comme si les 
perturbateurs voulaient lapidler le prédicateur ! 

Malgré tout, le soir, les mères de familles et leurs filles, 
arrivées en retard, sont encxe  accueilllies par des propos 
indPcents. 

En avril 1828, un  nouveau scandale se produit dans I’égliae 
de Viry-Noureuil prks de Chauny. Des jeunes gens font un 
bruit si considerable pendant la prédication que le curé descend 
dve chaire et essaye lui-mEme de rétablir l’ordre. Les perturba- 
teurs sont arrêtés, condamnés, en police correctionnelle, à la 
prison et à l’amende. 

2”) La propagande libérale revêtait plusieurs formes : Pour 
les gens qui savaient lire, le journal de Paris << Lte Constitu- 
tionnel >) est le seul périodique accredité dans l’Aisne. Ce journal 
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libkral s’était fait de la poldmique anticléricalle une spécialité. 
II Ptait contre les Jésuites, qui s’&aient réinstallés en France 
officieusment après 1815, et les ultramontains et voulait les 
faire condamner par les tribunaux. Un autre journal libéral, 
<( Le Globe >>, Ctait contre tout-e intervention des tribunaux de 
I’État en matière religieuse. De toute manière, le Constitutionnel 
et le Journal des Débats étaient kes journaux les plus lus de 
l’époque : ils avaient chalcun 20.000 abonnés. La plupart dies 
autres n’en avaient que 5.000. 

Mais les trois quarts des Frarçais ktaient illrettrfs sous la 
Restauration. Pour agir sur cette masse qui ne votait pas, 
mais dont l’opinion comptait‘ iout dqe même un  peu, ics %libéraux 
devaieent avoir recours aux chansons *et aux rumeurs qui se 
transmettaient de bouches à oreilles et à la diffusion d’images 
populaires. !Les foires et les marchés jouaient un  grand rô1e 
dans cette proipagande. 

Ainsi, en  mai 1828, la police a observé dans les foires et 
marchés une plus grande quantite de gravures représentant 
Napoléon .et a constaté qu’on y chantait 4plus fort des chansons 
oii son nom est rappelé. 

En octobre 1S2S, des rumeurs circulaient dans les campagnes 
assurant que la révolte allait éclatw à Paris, à cause de la 
cherté du blé. Des colporteurs répandaient ces bruits et les 
chansons du fanyeux Béranger. 

Les membres des professions libérales, les notaires, avoubs 
et avocats, qui sont en contact d’affaires avec les gens des 
campagnes en grosse majorité illettrés, peuvent agir sur leurs 
opinions. Et ils les poussent dans la voie libérale. 

3”) [Les conseillers généraux et les maires étaient noininés 
par les préfvets. Ils leur étaient donc enti6renient devoués. Mais 
les conseillers municipaux nommés aussi par les préfets, étaient 
beaucoup trop nombreux pour pouvoir leur être fidèles. 11 y 
avait à l’époque environ 540 communes dans l’Aisne, ce qui 
fait à peu près 8.400 conseillers municipaux contre 1.192 élec- 
teurs. On constate donc beaucoup d’oppositions des conseillers 
municipaux à leurs maires royalistes. Dans le 1“ trimestre de 
1828, douze maires ont démissionné, parce qu’ils étaient 
dégoûtés de l’opposition rencontrk dans leurs conseils muni- 
cipaux. Ceux-ci veulent discuter les reglenients de police pris 
par les maires. 

Souvent même, les maires, bien que triés sur le volet par le 
prGfet, se laissent entraîner par leurs conseils municipaux et 
entrent en conflit avec les curés. Ils menacent de supprimer 
les suppléments de traitement de ceux-ci et ils s’en prennent 
aussi aux traitements des institukeurs, qui dependent du clerg&. 
En effet, en avril 1824, le droit de donner l’autoris a t’ ion 
d’enseigner a été confié A un comité de six membres, trois 
ecclésiastiques et trois laïques, présid6 par le délégué de 
I’évêque. Dlepuis 1816, l’instituteur, avant d’enseigner, devait 
présenter un certificat de bonne conduite signé par le curé et 
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le maire de sa colminune de résidence. Les comités cantonaux 
de l’enseignement primaire etaient presidés par les curés du 
chef-lieu depuis la même date. 

Il est ainsi curieux de voir englober dans la même réprobation 
des libéraux les curés et les instituteurs. En avril 15.28, le 
ministère Martignac diminua les pouvoirs du clergé sur les 
instituteurs. 

Dans une commune, cette lutte entre le inaire et le curé 
prend une forme amusante : le maire avec une assemblée des 
personnes les )plus â&es de  la commune a eu l’audace de faire 
le choix d’une rosièrte peu vertueuse, non pratiquante, dansant 
dans les cabarets pendant que son père est mourant, du moins 
à ce que dit le préfet ! Celui-ci n’approuve pas cette nomina- 
tion et le curé refuse dve faire les cérhonies  religieuses d’usage 
pour accompagner ce choix. 

A côté de cette lutte entre les libéraux et les royalistes qui 
occupait tout le devant de la scène pditique, on voit apparaître 
les conflits sociaux, dus au commencement de la grande 
révolution industrielle. 

En août 182S, se  produisit une grève à Guise dans la princi- 
pale manufacture textile de cette ville dirigée par Lafond 
Ladebat. Plus de 200 jeunes gens relevant de l’assistance 
publique et venant de SBretagne et d,e Normandie, ont refusé 
de travailler, bris& les vitres, casse les meubles. Le maire, les 
gendarmes, les pompiers ont rétabli l’ordre, arrêté les plus 
mutins. Ceux-ci ont étt. mis quelque temps en prison puis 
renvoyk chez eux. La sévérité d’un gardien a provoqué cette 
grève. 

,Les femmes de la ville, craignant que l’arrivée de ces jeunes 
gens ne provoque leur renvoi ou la diminution de leurs 
salaires, s’étaient mises en grève, elles aussi, de leur côté. 
Elles voulaient obtenir l’assunance qu’elles ne seraient, pas 
renvoyées e t  que leurs salaires ne seraient pas diminues. 

Ce conflit extraordinaire à l’époque dépasse ia compr4- 
hension du prékt  et il n’en fait aucun commentaire. 

En conclusion, on voit que les élections ont joué un grand 
rôle sous la Restauration. On peut dire que cette époque f u t  
pour la France, dans une certaine mesure, l’apprentissage de 
la démocratie. Certes le cens et la limite d’âge restreignaient 
singulièrement le nombre des 6lecteurs et encore &plus celui des 
éligibks. Le gouvernement faisait pression sur les électeurs et 
patronnait ouvertement tel ou tel candidat pour dequel tous les 
fonctionnaires devaient faire campagne. Avant 1S26, le prtfet 
pouvait préparer sans grand contrôle les listes élcctorales. 
Mais, malgré tout, quand on compare la Restauration à la 
dictature implacable de NapolPon, aux coups d’éta2 en série 
du Directoire, à la Terreur de la Convention, on se dit qu’il 
y avait du progres. On voit que même B 1’Bpoqu.e de la vague 
de réaction due à l’assassinat du duc de Berry, l’opposition 
put faire élire dans 1’,4isne 3 députés sur 4 dans les collèges 
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d'arrondissement dont le cens était Ive plus bas. On n'aurait 
jamais vu cela sous Napoléon et, sous le Directoire, les 3 
opposants auraient, tout de suite, éte exclus de la Chambre. 
En 1837, les libéraux eurent une majorité &rasante dans 
l'Aisne et, dans toute la France, Villèle eut le dessous. Charles X 
se plia, tout au moins provisoirement, à la loi de la  démocratie 
et remplaqa Villele par un modéré Martignac. Une telle chose 
aurait 6t6 inconcevable sous Napoleon ou sous le Directoire 

Les listes électordes censitaires permettent d'étudier la 
répartition des fortunes, des professions et des titres nobiliaires 
dans le departement. 

On constate que les manifestations religieuses et politiques 
se confondaient sous la Restauration. En cela, cell-e-ci était 
bien la continuatrice de l'Ancien Rigime. 

G. DUiMAS 
Directeur des Archives 

de l'Aisne. 
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Un savant musicologue : 
Franqois-Louis PERNE 

Il nous arrive de rencontrer dans nos recherches un document 
particulièrement marquant : c'est bien le cas de la lettre envoyee 
A Franqois+Louis Perne par son confrère Henri Nontan Berton, 
Membre de la Section de Musique de  l'Académie des Beaux- 
Arts. D'emblée nous saisissons les raisons dpe cet essai de 
biographie touchant la vie de Perne, qui eut une ,existence 
particulièrement marquante. - Voici ce texte : 

(( Tres pressé. A Monsieur PERNE 
Inspecteur de l'ÉCole Royale dve Chant et 
Correspondant de 1'Acadkmie Royale des 
Beaux-Arts de l'Institut de France. Rue 
Bergère. Aux Menus Plaisirs du Roi. 

<< IMon cher Confrère *et Ami 
<( Je m'empresse de vous annoncer votre nomination 5 la Place 
G de Correspondant de l'Académie, je  crois que cette nouvelle 
<< VOES swa agrkable, mais ce que je puis vous affirmer, c'est 
<( qu'il e'st impossible que vous en éprouviez plus d*e joie que 
<< votre devoué confrère et ami. 

H. M. BBRTON. 


